
 
 

 

 
 
 

 

21 SEPTEMBRE : MOBILISATION GENERALE 
 

Avec près de 500 000 personnes dans la rue  partout en France,  la journée du  12 septembre  a été un succès.  
Aujourd’hui encore,  nous salariés, privés d’emplois, retraités, étudiants  réaffirmons  nos exigences  pour un droit 
du travail porteur de justice sociale et de progrès et notre refus des ordonnances de la loi travail XXL. 
S’il voit le jour, le projet gouvernemental et patronal affaiblirait les droits des salariés et renforcerait les pouvoirs 
des patrons. 
 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les attaques contre notre modèle social par le PDG Macron, et son DRH Philippe ne se limitent pas qu’au code 
du travail, c’est aussi :  

▪ La casse du statut des fonctionnaires en cohérence avec celle du code du travail, 
▪ La casse de la sécurité sociale au bénéfice des assurances privées, 
▪ La baisse des aides au logement et de toutes les prestations sociales et familiales, 
▪ La baisse des allocations chômage, la hausse de la CSG. 

 

Pour en finir avec ces politiques au service de la seule finance, et pour obtenir des mesures de progrès social nous 
exigeons : 

▪ L’augmentation des salaires, des pensions, des minimas sociaux,  
▪ L’égalité salariale et professionnelle entre les femmes et les hommes, 
▪ La retraite à 60 ans à taux plein et la reconnaissance de la pénibilité, 
▪ Une protection sociale solidaire de haut niveau, 
▪ Le maintien et le développement des Services Publics, 
▪ Le retrait immédiat des ordonnances loi travail XXL,  l’abrogation de la loi 

travail El Khomri. 
 

      Salariés, Sans Emploi, Retraités, Etudiants, Lycéens, Citoyens ! 

 
        TOUS DANS l’ACTION A RODEZ (au jardin public)  

      Jeudi 21 septembre 2017, Rdv à 12h 
      Avec sur place, le casse-croute des Fainéants.  

         Départ en manifestation à 14h30 
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Remise en cause  du contrat du 
travail, à partir d’un accord 
majoritaire. 

Un accord d’entreprise pourrait imposer des modifications sur 
les salaires, le temps de travail, les primes, les conditions de 
travail. Le refus du salarié entrainerait un licenciement . 

Plafonner les indemnités 
prud’homales. 

C’est permettre la budgétisation des licenciements par 
les entreprises. 

La généralisation du référendum 
à l’initiative des patrons 

C’est le chantage permanent afin que les salariés acceptent des 
droits et garanties à la baisse ! 

La fusion des institutions 
représentatives du personnel 

      Les CDI de chantier  

C’est la généralisation de la délégation unique et donc moins  
de droits et moins de moyens pour la défense des salariés. 

C’est l’instauration du CDI à durée déterminée avec encore 
moins de droits que les CDD actuels. Précarisation généralisée ! 


